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Décision Municipaie N'' O «SA/divi/cmnE/GDG/SG/2023
PORTvVNT ANNULATION DE L'ArnUUUTlON

LA LETTUC-COMMANDE RELATIVE AL'AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°
12/AONO/AC/CIPM-CMNE-GDG/R/2023 DU 28/02/2023 EN PROCEDURE NORMALE POUR LES TRAVAUX DE

REHABILITATION DE LA ROUTE COMMUNALE GUEGO- FEO-EBA (06 KM) DANS LA COMMUNE DE
GUIDIGUIS, DEPARTEMENT DE MAYO-KANI, REGION DE L'EXTUEME-NORD

FiiianccmciU : Budget d'InveslisseniciR Public du MINTP, Exercice 2023.
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDIGUIS, MAITRE D'OUVRAGE ET AUTORITE CONTRACTANTE.

Vu la Sn^2019/Q2-4 du 24 décembre 2019 Portant Code général des Collectivilès Territoriales Décentralise^ ;
vu ta loi N-2021/026 du 16 décembre 2021 portant Loi des finances de la République du Cameroun pour lExe/Oce

Vu ^^"2:^^4001 /04B du 23 février 2001 portant organisalion et fonctionnement de l'Agence de Réguiatfon des
Marcfrès Publics : - , ^
Vu le décret n'2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Générai des Impôts , Marchés Publics
Vu le décret n* 2003/651 /PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'appUcalion du regime fiscal des Marchés Publics

mWm'

GtJiEn?

Vu le décret n" 2004/275 du 24 septembre 2004 portant code des Marchés Publics et ses textes
subsequemes^.^^^ n* 2004/275 du 24 septembre 2004 portant code des Marchés Publics ;
Vu le décret n'2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;
Vu le décret n*2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement ;
Vu le décret n"'011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement,
Vu le décrei n-2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisaUon el fonctionnement des
Passation des Ma^ Juin 2018 portant Code des Marchés Publics :
Vu Iaîéciein4oi2/075 du 08 mars 2012 modifiant et complétartt certaines dispositions du^écretn"2001/048 du 23 février2001 Dortanf organisation et fonclionnemenl de l'Agence de Régulation des Marchés Publics.
Vu l'airêlé n* 00000316/A/MINDDEVEL du 09 Mars 2020 constetanl réleclion du Maire el des Adjûinls au Mai.e a issu du

Vu aîaTeirvella^pSÔn el au conWle de l'exécuton des Marchés
Vu""" 'rarrêlé Ptésidenliel n-033/CAB/PM du 13 lévier 2007 mellanl en vigueur le cahier des clauses adrninisiralives
générales, applicable décembre 2005 relalive àrappiicailon du code des Marchés Publics ;

^U l: « n-SoM^^PMR du 3, ianvier 2011 pu, précisan, les modal,lés de mulalion éoonon.idue
des Marchés Publics ; ^ianvier 2018 pcrtanl inslruclions telaUve à l'exècultcn, au suivi al au

"x^urdu" budgeTde'rElatdes'aablissernenls Pubbcs Admlnlsbab.s, des CCIeCiviiés TernMn^s oeccnirairsées
-

du 05 Juin 2023 du Che, de Cen.re Régional ARMP - PN
Vu

Vu

d'apjri'icatîons

Commissions de



Considérant L'AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N" 12/AONO/AC/CIPM-CMNE-GDG/R/2023 DU 28^2/2023 EN

PROCEDURE NORMALE POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA ROUTE COMMUNALE GUEGO - FEO-

EBA (OS KM) DANS LA COMMUNE DE GUIDIGUIS, DEPARTEMENT DE MAYO-KANI, REGION DE L'EXTREME-NORD

Financement : Budget d'Investissement Public du MINTP, Exercice 2023.

DECIDE:

Article la Décision Municipale attribuant la lettre-commande relative à l'Avis susmentionné à l'ETS MOU-NSAN ET frere
est annulée

N*" Loi
Maître

d'ouvrage
Ueu d'Cxécution Soumissionnaire

Montant TTC lu
proposé (FCFA)

Montant TTC

corrigé (FCFA)
Délai(Jours) ObserN'atîoos

Lot

unique

LE MAIRE DE

LA CONtMUNE

DE GUIDIGUIS

GUIDIGUIS
ETS MOU-NSAN ET FRERE

BP: MARQUA
26.999.999 26.998.807 90

Non

Atlributaire

Article 2 : - La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera. /-

GUIDIGUIS, le j\^ I0^ \

Ampllations :
- MINf.VkP/YOE
. DDEPAT/Î/K

. ARMPyEN

• CIP/.VGDG
- INTERESSES
. AFFICHAGE

- CHRONO/ARCH1VES

LE MAIRE


